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 La rubrique ci-après, qui figure sous MEXIQUE, doit être supprimée dans le document 
G/ADP/N/121: 
 
Huile d'olive vierge, y compris les huiles des types vierge extra, Communauté européenne 
vierge fine et vierge courante, raffinée, y compris les huiles (principalement Italie 
d'olive raffinées de première et de deuxième pression, et huiles et Espagne) 
obtenues par mélange, y compris les huiles obtenues par mélange 
d'huiles de première et de deuxième pression 
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Le présent document a été établi par le Secrétariat sous sa propre 
responsabilité et sans préjudice des positions des Membres ni de 
leurs droits et obligations dans le cadre de l'OMC. 


